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PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Situé  au  sud  du  12e  arrondisse m e n t ,  le  secteu r  de  Bercy- Charen ton  couvre  environ
80  hecta r e s  et  consti tue  l’une  des  derniè re s  grandes  oppor tuni t és  foncières  dans  la
capitale .  La  créat ion  de  la  ZAC  Bercy- Charen ton  a  été  approuvée  par  le  Conseil  de
Paris  en  juillet  2018  et  sa  mise  en  œuvre  confiée  à  la  SEMAPA.  Conformé m e n t  aux
engage m e n t s  de  la  manda tu r e ,  ce  projet  de  2018  est  aujourd’hui  questionné  à
nouveau,  en  parallèle  des   réflexions  menées  dans  le  cadre  de  la  révision  en  cours
du  PLU  Bioclimatique   et  des  enjeux  identifiés  dans  le  Projet  d’Aménage m e n t  et  de
Développe m e n t  Durable.  Un  Comité  citoyen  a  travaillé  en  2021  sous  l’égide  de  la
SEMAPA  dans  l’objectif  de  réinte r rog e r  les  orient a t ions  du  projet.  Les  études  vont
se  poursuivre  dans  les  mois  et  années  à  venir.  

Bercy- Charen ton  est  aujourd’hui  une  friche,  enclavée  et  non  identifiée  par  le
public,  qui  mérite  une  ouvertu r e  pouvant  être  pas  à  pas  impulsée  par  une  strat égie
d’activation.  Ces  occupa tions  temporai re s  sont  une  oppor tuni té  pour  teste r  des
aménag e m e n t s  à  petite  échelle  et  perme t t e n t  d’appréh e n d e r  les  usages  in  situ
dans  une  dynamique  métropolit aine,  notam m e n t  avec  la  Ville  de  Charen ton- le-
Pont.  

En  2021,  la  Ville  de  Paris,  la  SEMAPA  et  SNCF  Immobilier  ont  lancé  l’appel  à
projets  «  Reconquê t e  urbaine  du  site  Bercy- Charen ton  ».  Ce  projet  d’urbanism e
transi toire  doit  perme t t r e  de  faire  découvri r  ce  lieu  aux  Parisiennes  et  aux
Parisiens,  mais  aussi  aux  riverains ,  pour  qu’ils  s’approp rien t  le  site  en  participan t
au  développe m e n t  et  à  la  préfigura t ion  de  ses  futurs  usages .

C’est  le  projet  proposé  par  trois  struc tu r e s  spécialisées  dans  l’occupa tion
temporai r e  (Yes  We  Camp,  Plateau  Urbain,  Ancoats)  et  Coup  de  Pousses
(développa n t  des  progra m m e s  périscolaire s),  qui  a  été  retenu  le  25  mai  2021.  Il
prévoit  l'occupa t ion  temporai re  du  site  sur  une  surface  d’un  hecta r e  pour  une
période  d'au  moins  deux  ans  en  lien  avec  l’héberge m e n t  d’urgenc e  géré  par
Aurore  déjà  présen t  sur  le  site  en  créan t  une  communa u t é  d’acteur s  et  de
pratiques  engagé e s  et  conviviales.  

Créée  en  2012,  Yes  We  Camp  a  pour  objet  de  mett r e  en  place  - ou  contribue r  à
faire  exister  par  des  pres ta t ions  spécifiques  - des  espaces  collabora t ifs,  innovants



et  inclusifs,  ouverts  à  tous  les  publics,  temporai re s  ou  pérenne s ,  avec  pour  chaque
projet  une  gamme  variée  de  fonctions  :  formations ,  espaces  de  travail  et
d'ar tisan a t ,  restau r a t ion ,  progra m m a t ion  culturelle,  événem e n t s ,  héberg e m e n t
social  ou  touristique ,  ou  toute  autre  fonction  perme t t a n t  de  créer  à  la  fois  de
l'att r ac t ivi té  et  de  la  cohésion  sociale.  Yes  We  Camp  a  notam m e n t  co-animé  le
projet  d’urbanism e  transi toi re  des  Grands  Voisins,  sur  le  site  de  l’ancien  hôpital
Saint- Vincent  de  Paul  (14 e),  en  partena r i a t  avec  Plateau  Urbain  et  l’associa tion
Aurore.

 Sur  le  site  de  la  ZAC Bercy- Charen ton,  l’associa tion  souhai te  créer  :
- un  jardin  d’une  surface  de  8000  m²,  espace  ouvert  au  public  à  la  fois  produc tif  et
rése rve  de  biodiversi t é  ; 
-  une  pépinière  d’activités  émerge n t e s  et  créa tives  accueillant  ent re  40  et  80
structu r e s  ;
-  une  commun a u t é  d’usage r s  solidaires  et  engagés  comptan t  10  000  à  50  000
adhéren t s ,  pour  former   un  réseau  de  citoyens  en  relation  avec  les  centre s
d'hébe rg e m e n t  d’urgence  voisins.

L’association  Yes  We  Camp  propose,  en  partena r i a t  avec  Plateau  Urbain,  un  projet
de  transform a t ion  des  espaces  disponibles  afin  d’accueillir  des  initiatives
expérimen t a l es  pouvan t  contribue r  à  élabore r  des  solutions  collectives  utiles  au
futur  quar tie r  dans  une  logique  de  préfigura t ion  de  la  ZAC.  

Comme  aux  Grands  Voisins,  il  s’agit  de  perme t t r e  la  rencont r e  de  publics  très
variés,  notam m e n t  étudian ts ,  riverains  et  associatifs,  qui  n’ont  pas  l’habitude  de  se
côtoyer.  Cette  mixité  sera  l’occasion  de  mett re  en  œuvre  des  événem e n t s  et  des
projets  communs  valorisan t  les  ressourc es  et  les  compéte nc e s  de  chacun,  avec
l’appui  du  tissu  local  et  en  lien  avec  la  Mairie  du  12e  arrondisse m e n t .  Dans  ce  but,
Yes  We  Camp  et  Plateau  Urbain  ont  choisi  des  critères  de  sélection  des  structu r e s
qui  incluen t  notam m e n t  l’apprécia t ion  de  la  volonté  des  structu r e s  candida te s  de
contribue r  à  une  démarche  collective.  Il  est  prévu  de  valorise r  la  mise  en  commun,
le  par tage  de  connaissa nc e s ,  le  don  d’heure s  d'ent ra ide ,  la  par ticipat ion  aux
ateliers  de  réflexion  commune  et  les  envies  de  projets  collectifs.  La  mutualisa tion
et  le  par tage  des  espaces  de  travail  qui  seront  aménag és  consti tuen t  donc  un
aspec t  fondame n t a l  du  projet.  

D’impor tan t s  travaux  sont  nécessai r es  en  vue  d’ouvrir  au  public  le  parc  produc tif
et  convivial.  La  première  étape  consis te r a  à  mett r e  en  œuvre  un  socle
d’infras t ruc t u r e s ,  qui  perme t t r a ,  notam m e n t ,  d’installer  des  espaces  de  travail  sur
le  site  :  mise  aux  normes  de  sécuri té  et  d’accessibili té  incendie,  raccorde m e n t  aux
réseaux  (élect ricité ,  eau),  signalé tique .  Leur  montan t  total  est  évalué  à  171.000
euros.  L’associa tion  prévoit  de  lancer  les  travaux  au  mois  d’avril  en  vue  d'une
ouver tu r e  au  public  au  mois  de  mai  2022.  

Le  projet  fait  l’objet  d’un  soutien  financie r  de  la  Région  Ile- de- France  dans  le  cadre
de  son  appel  à  projet  sur  l’urbanisme  transi toire .  

Considéra n t  l’intérê t  de  ce  projet,  je  vous  propose  de  soutenir  cet te  action  par  une
subven tion  d’investissem e n t  de  60.000  euros  au  titre  de  l’exercice  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris  
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Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions ,  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L1511- 3
et  L2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subvention  d’investisse m e n t  et  à  signer
une  convention  avec  l’associa tion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du               ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE,  au  nom  de  la  5e
Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Florentin  LETISSIER,  au  nom  de  la  1ere
Commission,

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  c onvention   ent re
la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Yes  We  Camp , dont  le  texte  est  joint  en  annexe  ;

Article  2  :  Une  subven tion  d’investisse m e n t  de  60.000  euros  est  att ribuée  à
l’associa tion  Yes  We  Camp,  domiciliée  16,  rue  Bernard  du  Bois  13001  Marseille  (n°
PARIS  ASSO  184841,  n°  dossier   2022_04754)  au  titre  de  l’exercice  2022.

Article  3  : La  dépens e  d’investisse m e n t  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


